
 

BULLETIN DE SOUSCRIPTION SAISON 201 8–2019 

RÉSERVÉ AUX ASSOCIATIONS AFFILIÉES À LA FÉDÉRATION DE PARKOUR 
 

OPTION EXTENSION DES GARANTIES D’ASSURANCE 
AUX ACTIVITÉS DANS LE CADRE DU TEMPS ACTIVITÉS PÉRISCOLAIRES 

Contrat N° : 127.933.910 
 

 

 
LE SOUSCRIPTEUR (Club ou Association) : ...............................................................................  
 
Adresse : ..................................................................................................................................  

 .................................................................................................................................................  
 
VILLE : ..................................................................... CODE POSTAL : .......................................   
 
Représenté par Mme, M. : ..................................... Téléphone : ……../……../….…./…...../…..... 
 

 opte pour l’assurance « Extension T.A.P. »  et joint son règlement d’un montant de 51 €. 
 
 Cette extension a pour objet d’étendre la couverture Responsabilité Civile Individuelle 

Accident du contrat aux activités du club dans le cadre du Temps d’Activités Préscolaires. 

 
 

IMPORTANT 
 LES COTISATIONS SONT IRRÉDUCTIBLES QUELLE QUE SOIT LA DATE DE SOUSCRIPTION. 
 LES GARANTIES PRENNENT EFFET À RÉCEPTION DU RÈGLEMENT DE LA COTISATION. 
 LES GARANTIES CESSERONT DE PRODUIRE LEURS EFFETS LE  31/08/2019. 
 
Fait à  ................................................................  , le ……… / ……… / …………. 
 
Signature et cachet du souscripteur 
 

 
 
 
 

Ce document et son règlement (libellé à l’ordre des MMA) sont à retourner à : 
 

La Compagnie du Sport - MMA 
6 rue Faure du Serre 

BP 80 011 
05001 GAP Cedex 

 
Tél : 04.92.51.35.07 –E-mail : david.rochas@mma.fr 

 

4 Place de Budapest, CS 92459, 
 75436 PARIS Cedex 9 


